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RÉSUMÉ. Cet article propose une analyse de la doctrine de confinement de la population en cas dôaccident industriel 

avec effet toxique en France. Lôaccident à Bhopal (Inde, 1984) a conduit à lôune des pires catastrophes industrielles 

de lôhistoire, avec près de 4000 victimes en seulement quelques heures suite ¨ lôexplosion dôune usine chimique et au 

rejet dans lôatmosph¯re dôun gaz mortel. De nombreux pays sont exposés au risque technologique, et la survenue 

dôune catastrophe sôaccompagne en général dô®volutions de la réglementation au niveau national voire international : 

renforcement des études de danger et des dispositifs de sécurité du côté des industriels, dispositifs dôalerte et 

intégration de la vulnérabilité du côté de la gestion territoriale des enjeux. Mais la faible occurrence des accidents 

industriels majeurs ¨ lô®chelle dôun pays et la faible probabilité de leur répétition au sein dôun même territoire (à la 

différence des aléas naturels) constituent potentiellement un frein à ces évolutions. La faiblesse des ressources et des 

capacités des populations pour se protéger dôun accident industriel et de ses effets toxiques en sont une illustration. 

Lôobjectif de cet article est de pr®senter comment sont d®finis les effets toxiques autour des sites industriels classés 

Seveso en France, et les conséquences de ces définitions sur lôam®nagement du territoire, sur les normes de 

confinement et sur lôinformation à la population. Nous présentons à partir dôune ®tude de cas, lôaccident industriel dans 

la métropole de Rouen Normandie le 26 septembre 2019, comment se sont comportées les personnes résidantes de 

la zone de confinement des 500 mètres autour du site et étudions quels dispositifs locaux pourraient être mis en place 

pour rendre la consigne de confinement applicable ¨ lô®chelle du territoire. 

ABSTRACT. This paper studies the doctrine of population containmentôs in case of an industrial accident with toxic 

effects in France. The accident in Bhopal (India, 1984) led to one of the worst industrial disasters in history, with nearly 

4000 victims in only a few hours following the explosion of a chemical plant and the release of a deadly gas into the 

atmosphere. Many countries are exposed to industrial accidents, and the occurrence of a catastrophic event is 

sometimes followed by changes in regulations and measures at the national or even international level: reinforcement 

of hazard studies and safety measures on the part of industrialists, warning measures and integration of vulnerability 

on the part of territorial management of issues. However, the low occurrence of major industrial accidents on a 

national scale and the low probability of their recurrence in the same territory (unlike natural hazards) are potentially a 

brake on these developments. The weakness of the resources and capacities of the populations to protect themselves 

from an industrial accident and its toxic effects are an illustration. 

The objective of this paper is to present how toxic effects are defined around industrial plants classified as Seveso in 

France, and its consequences on land use planning, on containment standards and on information to the population. 

From a case study, the industrial accident in the metropolis of Rouen Normandie on September 26, 2019, we show 

how people living in the 500-meter containment zone around the site behaved and study which local devices could be 

put in place to make the containment instruction applicable to the whole territory. 

MOTS-CLÉS. Confinement, accident industriel, nuage toxique, comportements des populations, diagnostique 

territorial. 

KEYWORDS. Containment, industrial accident, toxic cloud, population behavior, territorial diagnosis. 

1. Introduction 

Lôune des plus grandes catastrophes chimique de lôhistoire a eu lieu à Bhopal, en Inde. Dans la 

nuit du 2 au 3 d®cembre 1984, une explosion d®truit le r®servoir dôune usine produisant de lôengrais, 

filiale de la firme américaine Union Carbide. Un nuage toxique recouvre rapidement le quartier qui 

jouxte lôusine et une partie du nord de la ville. Au matin du 3 d®cembre, près de 4000 victimes sont 
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dénombrées. La prise de conscience des risques industriels entraînée par cette catastrophe, et les 

suivantes, a eu dôimportantes cons®quences dans de nombreux pays. Cela a pu se traduire par le 

renforcement des études de danger et des dispositifs de sécurité du côté des industriels, ou la mise 

en place de syst¯mes dôalerte ¨ la population et lô®tude de la vulnérabilité des enjeux exposés du 

côté de la gestion territoriale des risques. Dôimportants verrous restent cependant encore ¨ lever, les 

prises de conscience et la législation ayant tendance à progresser au rythme des catastrophes. 

La faible fréquence des accidents industriels majeurs ¨ lô®chelle dôun pays et la faible probabilité 

de leurs répétitions dans un même territoire (à la différence des aléas naturels) sont en effet 

probablement un frein à la mise en îuvre des dispositifs disponibles et aux innovations pour 

protéger les populations des dangers potentiels des industries. La faiblesse des ressources et des 

capacit®s des populations pour se prot®ger des effets toxiques dôun accident industriel sont à ce titre 

éclairantes. Pour illustrer ces propos, prenons le plus récent des accidents industriels survenu en 

France. 

Lôincendie des sites Lubrizol et Normandie Logistique (LNL) dans la métropole Rouen 

Normandie le 26 septembre 2019 a généré un important panache de fumée. Celui-ci sôest propag® 

durant plus de 12 heures sur une trajectoire nord-est, traversant les régions Normandie et Hauts-de-

France. Plus de 9 000 tonnes de produits stockés sur les sites LNL ont brûlé, la grande majorité de 

ces produits étant des additifs pour des huiles moteur, des lubrifiants industriels et des peintures. Le 

processus de combustion, en modifiant les structures chimiques des produits, a créé de nouveaux 

composés. Ce phénomène, en plus de la méconnaissance des produits stockés au moment de 

lôincendie, a compliqu® les op®rations de mesure de la qualit® de lôair aux premi¯res heures de 

lôincendie (Atmo Normandie, 2021). Survenu de nuit aux environs de 2h40, les conséquences 

directes de lôincendie sur la population se sont heureusement limitées à des gênes respiratoires 

occasionnelles, les effets sur la santé physique et mentale à plus long terme faisant lôobjet de 

plusieurs études (ERS, 2021). 

De nombreuses enquêtes, rapports et articles ont été produits suite à cet événement majeur qui 

reste rare dans lôhistoire des accidents industriels en France. Il  en ressort des recommandations dans 

des domaines aussi variés que la traçabilité des produits stockés sur les sites des ICPE (Marlair, 

Truchot, 2021), la modélisation et la mesure en temps réels des effets liés à leur combustion (Rouïl 

et al., 2021), la surveillance de la qualit® de lôair (Cortinovis et al., 2021), lôam®lioration des 

syst¯mes dôalerte ¨ la population (Assembl®e Nationale, 2020) ou encore la communication en 

temps de crise (Sénat, 2020). La culture du risque des populations a également été questionnée 

(MTE, 2021) au regard, notamment, de la faiblesse des connaissances des consignes en cas dôalerte 

(Fenet, Daudé, 2020) et de leur non-respect dans la métropole (Lebon et al., 2021). 

Malgr® lôampleur de lôincendie et les incertitudes sur les produits en combustion, la gestion 

op®rationnelle de la crise a b®n®fici® dôun avantage majeur, celui de lôheure de son d®clenchement. 

Lôincendie des sites LNL sô®tant produit de nuit, les services op®rationnels qui disposent de moyens 

pour mesurer un nombre limité de gaz, essentiellement ceux qui présentent une toxicité immédiate, 

ont en effet pu mesurer, dès les premières heures, lôabsence de danger au sol. Ces mesures, 

confrontées aux conditions météorologiques et à ses évolutions, ont permis une prise de décision 

dans des conditions « à peu près sereine », côest-à-dire sans avoir à gérer une population qui dans sa 

grande majorité était endormie à résidence, donc dans des conditions fidèles à la représentation de 

lôabri que se fait une partie des acteurs de la gestion de crise
1
. 

                                                           

1
 [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀƴŀŎƘŜ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƴǎ-abris et les gens du voyage, notamment à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŀōǊƛ Ŝƴ ŘǳǊ 

conseillé pour ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ƻǳ ǎŜ ŎƻƴŦƛƴŜǊΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞŜǎΦ 
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Au-delà des Retex, cet événement majeur nous amène cependant à réfléchir à un scénario 

alternatif et à ses conséquences potentielles : que se serait-il passé si lôincendie sô®tait produit en 

pleine journée ? Quelles auraient ®t® les possibilit®s op®rationnelles dôune gestion dôun effet toxique 

majeur sur la population ? 

Il est en effet probable que si ce scénario se produisait, les autorit®s nôattendraient pas quelques 

heures, le temps que les analyses soient effectu®es, avant de d®clencher lôalerte demandant ¨ la 

population de se mettre ¨ lôabri et de suivre les consignes de confinement. Ce scénario est en effet 

celui qui définit le plan particulier dôintervention (PPI) de la zone de Rouen, et concerne de 

nombreux autres PPI en France. Il sôagit donc dô®valuer la capacité dôun territoire et des populations 

à éviter la situation suivante, décrite par le directeur des op®rations le jour de lôincendie des sites 

LNL : « En tant que directeur, ma mission est de garantir ¨ M. le pr®fet quôil nôy aura pas de morts 

dans les rues, dans les quelques minutes qui viennent »
2
. 

Lôobjectif de cet article est donc de mettre en évidence les enjeux et les verrous de la gestion de 

crise révélés par lôaccident de LNL : est-il envisageable de mettre ¨ lôabri, voire de confiner, des 

dizaines de milliers de personnes en quelques minutes en zone urbaine ? Comment les populations 

sont informées sur les comportements ¨ suivre en cas dôalerte au nuage toxique ? Comment se sont 

comport®es les populations autour des sites LNL le jour de lôincendie ? Comment estimer les 

besoins en termes de locaux de confinement ¨ lô®chelle dôun territoire ? 

Pour répondre à ces différentes questions, nous présentons dans la section qui suit les plans de 

prévention et de protection prévus autour des sites industriels en France. La section 3 est consacrée à 

des aspects techniques sur les locaux de confinement. La section 4 propose une analyse comparée de 

vingt documents dôinformation ¨ la population en faisant un focus sur lôinformation relative au 

confinement. La section 5 pr®sente deux enqu°tes r®alis®es ¨ la suite de lôincendie des sites LNL, 

auprès de la population résidente de la zone de confinement des 500 mètres. La section 6 propose 

une méthodologie pour réaliser un diagnostic territorial des capacités de confinement des 

populations dans un territoire. Nous concluons dans la dernière section par des propositions relatives 

¨ lôinformation ¨ la population en cas dôalerte au nuage toxique. 

2. Quels dangers et quelles mesures de mitigation autour des sites industriels en France ? 

En France, toute exploitation industrielle ou agricole qui présente un danger pour la population 

ou lôenvironnement est potentiellement soumise à un régime dôautorisation ou dôenregistrement au 

registre des installations classées protection de lôenvironnement (ICPE).  

2.1. ICPE et les établissements classés Seveso 

La France métropolitaine accueille à ce titre 44 172 ICPE en 2022, dont 1 223 sites relevant du 

statut Seveso
3
. Ces différents régimes obligent les exploitants et les territoires à des mesures de 

réduction des risques plus ou moins contraignantes inscrites dans le code de lôenvironnement. Un 

accident impliquant une ICPE peut en effet avoir des impacts directs sur lôenvironnement (pollution 

de lôair, du sol, de lôeau) et pr®senter des dangers pour les populations exposées. Ces sources de 

danger varient selon la nature des activités réalisées, les produits stockés et les types dôeffets 

générés : surpressions, effets thermiques et effets toxiques. 

                                                           

2
 Audition (23 octobre 2019) du colonel J.-Y. Lagalle, directeur départemental du SDIS76, responsable des opérations lors de 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ [ǳōǊƛȊƻƭ Ŝǘ bƻǊƳŀƴŘƛŜ [ƻƎƛǎǘƛque le 29 septembre 2019 (Assemblée Nationale (2020)).  

3
 https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees#/  

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees#/
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Parmi les ICPE, les établissements classés Seveso sont les plus sensibles car ils utilisent des 

substances qui peuvent °tre particuli¯rement dangereuses pour lôhomme et lôenvironnement. Ils font 

ainsi lôobjet dôune l®gislation sp®cifique au titre des risques technologiques. La dimension 

européenne de cette législation permet des comparaisons, lôensemble des États membres étant tous 

soumis à la directive Seveso III entrée en vigueur en 2015. 

La France, en mati¯re dôincidents et dôaccidents impliquant des sites Seveso, y tient une position 

intermédiaire dans le classement général (UE, 2017). Depuis 2012, on y observe une dégradation de 

la situation relative aux évènements survenus dans les établissements Seveso
4
. Le nombre 

dôaccidents
5
 a ainsi augmenté de près de 34 % entre 2012 et 2016 (61 accidents en moyenne par an) 

et 2017-2019 (81 accidents en moyenne par an). Entre ces deux p®riodes, le nombre dôaccidents 

majeurs a cependant diminué de 35 % (5,6 contre 3,6 en moyenne par an). La plus importante 

progression vient des situations dégradées et des incidents, avec une augmentation de plus de 130 % 

entre les deux périodes (101 en moyenne entre 2012 et 2016 contre 233 en moyenne entre 2017 et 

2019). Si lôinterpr®tation de ces données doit être relativisée compte tenu du faible nombre 

dôoccurrences, lôaugmentation des incidents et accidents, selon le bureau dôanalyse des risques et 

pollutions industriels (BARPI), permet cependant dôidentifier des facteurs organisationnels 

r®currents ¨ lôorigine de ces ®v¯nements : organisation des contrôles, choix des équipements et des 

procédés, manque de formation et de qualification des personnels et manque de prise en compte des 

retours dôexp®rience dans lôam®lioration des proc®d®s. Les territoires qui accueillent des ICPE, et 

notamment des sites Seveso, doivent donc tout mettre en îuvre, ¨ minima suivre la réglementation, 

pour protéger les populations des risques industriels et tirer pleinement les conséquences des crises 

passées. 

La réglementation territorialise en partie la gestion des risques industriels. Trois zonages 

emboîtés sont définis autour des ICPE et correspondent à des prérogatives et des obligations 

différentes, toutes définies selon les études de danger réalisées par lôindustriel : le plan 

dôorganisation interne (POI), le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) et le plan 

particulier dôintervention (PPI). Un quatrième, le plan communal de sauvegarde (PCS), organise les 

op®rations de s®curisation de la population en cas dô®v¯nement sur une commune. Ce dernier plan 

nôest pas sp®cifique aux installations classées puisquôil doit organiser la r®ponse communale pour 

tout type de risque décrit dans le document dôinformation communal sur les risques majeurs 

(DICRIM). Enfin le dispositif ORSEC (Organisation de la Réponse de SÉcurité Civile) prend le 

relais pour organiser les opérations de secours lorsque le danger sô®tend au-del¨ des limites dôune 

commune ou dépasse ses capacités de gestion. 

2.2. Le Plan des Opérations Internes 

Le POI décrit les méthodes d'organisation de la sécurité et d'intervention de lôindustriel en cas 

dôincident et dôaccident ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre du site class®. Il précise notamment les moyens 

pour détecter et traiter un événement dans le but dôassurer la protection du personnel, des biens et de 

lôenvironnement du site. Ce plan est d®clench® par lôindustriel d¯s la suspicion ou le constat dôun 

incident sur le site. La réalisation de ce POI nécessite en amont la r®alisation dô®tudes de danger 

relatives ¨ lôexploitation et au stockage des produits sur le site. Dans le cas dôun accident 

                                                           

4
 https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/synthese/inventaire-des-incidents-et-accidents-technologiques-survenus-

en-2019/ 

5
 Le BARPI a mis en place une échelle de gravité des événements rapportés dans la base ARIA. Sont distingués les situations 

ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

circonstances différentes, des accidents et accidents majeurs qui ont eu effectivement des effets (rejet de substances 

dangereuses, conséquences humaines, environnementales et/ou économiques). La catégorie « accident majeur η ƴΩŜǎǘ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ {ŜǾŜǎƻΦ 

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/synthese/inventaire-des-incidents-et-accidents-technologiques-survenus-en-2019/
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/synthese/inventaire-des-incidents-et-accidents-technologiques-survenus-en-2019/
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provoquant un nuage toxique, ces effets sont de trois ordres : létaux, irréversibles et réversibles. En 

associant la concentration du produit et la dur®e dôexposition, des seuils de toxicit® aigu± sont ainsi 

définis (Tableau 1). 

Seuils de toxicité aigüe Description 

Seuil de perception (SP) 
Détection sensorielle de la pollution chimique par la 

population exposée 

Seuils des effets réversibles (SER) Effets réversibles observables sur la population exposée 

Seuils des effets irréversibles (SEI) Effets irréversibles observables sur la population exposée 

Seuil des premiers effets létaux 

(SPEL) 

Correspond à un danger grave pour la population : mortalité de 

1 % de la population exposée 

Seuil des effets létaux significatifs 

(SELS) 

Correspond à un danger grave pour la population : mortalité de 

5 % de la population exposée 

Tableau 1. Seuils de toxicit® aigu± dans le cas dôun accident industriel avec effet toxique  

(Source : CERTU, 2013) 

Ces seuils sont d®termin®s en fonction de la concentration du polluant ®mis dans lôatmosph¯re
6
 et 

dôune dur®e dôexposition donn®e pour la population : 1, 10, 20, 30, 60, 120, 240 et 480 minutes 

(Tissot et al., 2004, 2006 ; Lecoq et al., 2009). La connaissance de ces seuils permet de caractériser 

les diff®rentes zones des effets ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur du site. Les seuils des effets létaux (SEL) 

et les seuils des effets irréversibles (SEI) servent de référence pour la délimitation des zones dôeffets 

dôune ®mission accidentelle de substances dangereuses dans les ®tudes de danger des installations 

classées. Les seuils des effets réversibles et les seuils de perception (SP) sont quant à eux utilisés 

pour des actions dôalerte ou de secours (Tissot et al., 2006). 

La dispersion du polluant dans lôatmosph¯re est ®galement essentielle à étudier car elle 

conditionne le temps dôarriv®e du nuage toxique sur un secteur, et donc les délais qui permettraient 

aux personnes potentiellement exposées pour se confiner. Dans la pratique, au-delà de quelques 

centaines de m¯tres du lieu de lôaccident, le m®canisme principal de propagation du nuage est le 

vent. Même avec un vent relativement modéré, il ne faut que quelques minutes à un polluant pour 

parcourir plusieurs kilomètres (Tableau 2). Ces délais théoriques sont donc très courts et ne laissent 

pas la place à de long temps de préparation et de réflexion durant la crise : rapidit® de lôalerte, 

pertinence des messages envoyés, pré-identification des zones de confinement, temps dôacc¯s 

réalistes, suivi des consignes par les populations sont autant de facteurs clés pour limiter les risques 

de catastrophe.  

 

 

                                                           

6
 Seuils connus pour les polluants suivants : acide chlorhydrique, acide cyanhydrique, acide fluorhydrique, acide sulfurique, 
ŀŎǊȅƭƻƴƛǘǊƛƭŜΣ ŀƳƳƻƴƛŀŎΣ ŎƘƭƻǊŜΣ ŎƘƭƻǊǳǊŜ ŘŜ ǾƛƴȅƭŜΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΣ ŦƻǊƳŀƭŘŞƘȅŘŜΣ ƘȅŘǊŀȊƛƴŜΣ ƘȅŘǊƻƎŝƴŜ 
sulfuréΣ a5LΣ ƳŞǘƘȅƭŀƳƛƴŜΣ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǇƘƻǎƎŝƴŜΣ ǎǘȅǊŝƴŜΣ ¢5LΣ ǘǊƛŦƭǳƻǊǳǊŜ ŘŜ ōƻǊŜΣ ǘǊƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΦ 
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Distance du confinement depuis 

le point de rejet 

Temps dôarriv®e du nuage 

dangereux au confinement 

500 mètres Ả 3 minutes 

1500 mètres Ả 8 minutes 

3000 mètres Ả 17 minutes 

6000 mètres Ả 33 minutes 

8000 mètres Ả 45 minutes 

Tableau 2. Temps dôarriv®e dôun nuage dangereux à une zone distante de n mètres de la zone de rejet et 

pour un vent de 3 m/s (Source : CERTU, 2013) 

Les études de danger réalisées sous la responsabilité des industriels servent donc à délimiter, 

autour des sites, les différentes zones et actions à réaliser en fonction de lôimportance du danger. 

2.3. Le Plan de Prévention des Risques Technologiques 

Pour les sites industriels à haut risque, ces ®l®ments sôint¯grent dans le PPRT, servitude dôutilit® 

publique annex®e au plan local dôurbanisme et mis en place apr¯s lôaccident dôAZF ¨ Toulouse le 21 

septembre 2001. £labor® par les services de lô£tat en charge de la planification dans chaque 

département, le PPRT est le principal outil de ma´trise de lôurbanisation autour des sites industriels 

Seveso seuil haut (MEDAD, 2007). Prenant appui sur les études de danger, la délimitation de ces 

périmètres repose sur une approche probabiliste. Celle-ci ne retient pas les phénomènes dangereux 

dont la probabilité de réalisation est extrêmement faible et pour lesquels lôindustriel a mis en place 

des mesures et des barrières techniques de sécurité spécifiques. Les zonages PPRT ont pour fonction 

de répondre aux objectifs suivants : réglementer les nouvelles constructions, prescrire et 

recommander des mesures afin dôassurer la protection de la population face au risque (CERTU, 

2013). La construction ou lôam®nagement dôun local de confinement fait partie des mesures pouvant 

être imposées ou recommandées aux r®sidents dôune zone PPRT. Malgré cette réglementation, et 

plus de 20 ans après la mise en place des PPRT en France, moins de 10 % des logements qui 

nécessiteraient des travaux de protection contre les risques industriels les ont mis en îuvre
7
. 

2.4. Le Plan Particulier dôIntervention 

Les cons®quences dôun accident dans un site class® Seveso seuil haut peuvent dépasser les 

capacit®s de gestion de lôindustriel et sô®tendre au-delà du périmètre du site. Dans ce cas, le PPI est 

déclenché. Celui-ci, ®labor® par les services de lô£tat (Préfet, DREAL, sécurité civile), a deux 

fonctions essentielles. En temps ordinaire, il est un document cadre qui décrit les mesures 

dôinformation et de prévention des populations exposées. En cas dôaccident et de déclenchement par 

le préfet, il décrit les moyens à mettre en îuvre pour assurer la protection des populations et de 

lôenvironnement. Le p®rim¯tre du PPI correspond ¨ lôenveloppe maximale englobante de tous les 

types dôeffets et de la situation la plus d®favorable envisag®e dans les ®tudes de danger de 

lôindustriel. On parle ici dôune approche d®terministe, tous les sc®narios envisag®s dans les ®tudes 

                                                           

7
 https://www.banquedesterritoires.fr/prevention-et-gestion-des-risques-industriels-20-ans-apres-azf-il-reste-beaucoup-faire-

estime 



 

© 2022 ISTE OpenScience ï Published by ISTE Ltd. London, UK ï openscience.fr                                                                    Page | 7 

de danger doivent trouver une solution en termes de gestion de crise. Le périmètre dôun PPI est donc 

en général plus étendu que celui du PPRT. Il peut exister des tensions entre dôun c¹t® lô®valuation 

du périmètre de la zone de danger autour des sites qui implique de fortes restrictions sur le foncier et 

de lôautre lô®valuation des p®rim¯tres des zones des effets potentiels qui implique de mettre en 

îuvre des politiques de gestion des risques et de crise dans un large territoire. 

2.5. Le Plan Communal de Sauvegarde 

Le PCS est un document qui permet au maire, responsable de la sécurité des personnes et de la 

préservation des biens présents sur sa commune, de planifier les actions des différents acteurs de la 

commune en cas d'évènement majeur (DDSC, 2005). Alors que le PPI est un plan de gestion 

stratégique et tactique de la crise déclenché par le préfet et élaboré par ses services, le PCS en est le 

volet opérationnel au niveau communal. Il revient donc aux maires dont les communes sont inscrites 

dans le p®rim¯tre dôun PPI de sôassurer que les consignes g®n®rales en mati¯re de s®curit® décrites 

dans le PPI de zone soient compatibles avec les spécificités locales de leurs communes. Parmi 

celles-ci, la consigne de confinement en cas de risque dôexposition ¨ un nuage toxique est 

intéressante à étudier car elle peut être révélatrice dôun manque de coordination entre les services de 

lô£tat et les autorités locales. 

Si la consigne globale diffusée à la population par les pouvoirs publics est de se confiner en cas 

dôalerte, il est en effet essentiel dô®valuer si cette consigne est réalisable localement. Et tout dôabord 

de bien définir ce que sont un local et une mesure de confinement. 

3. Se confiner pour se protéger dôun effet toxique : de quoi parle-t-on ? 

En termes de confinement, deux catégories de mesures sont envisageables. La première, appelée 

mesure structurelle, consiste à créer ou à modifier la structure dôun b©timent ou dôun local pour 

assurer son ®tanch®it® ¨ lôair ext®rieur. La seconde, appelée mesure non structurelle, consiste à 

assurer au mieux lô®tanch®it® provisoire dôun local non pr®vu ¨ cet effet et avec des moyens limit®s.  

3.1. Mesures structurelles : le local de confinement 

Un local de confinement est une pièce perméable tout ou partie ̈  lôair dans laquelle des personnes 

peuvent se réfugier et attendre, dans lôatmosph¯re respirable du local, la fin de lôalerte en cas de 

passage dôun nuage toxique. Ces locaux sont particulièrement adaptés aux sites Seveso avec risque 

dôeffet toxique ainsi quôaux habitations inclues dans le périmètre dôun PPRT. La r®alisation dôun 

local de confinement pour se prot®ger dôun risque toxique sôorganise en quatre grandes ®tapes 

(Guyot et al., 2008). Ces ®tapes peuvent °tre d®velopp®es pour des b©timents individuels ou 

collectifs ¨ usage r®sidentiel. 

La premi¯re ®tape consiste en un travail de contextualisation. La pr®sence dôun local de 

confinement dans un bâtiment peut être prescrite ou recommandé dans un PPRT, et les conditions 

de sa réalisation doivent être bien définies. Le manque dôétanchéité du bâti ou lôinsuffisance 

dôespace dans la pièce refuge, lôimpossibilit®Ӣ de confiner les personnes avant lôarrivée du nuage ou 

de respecter la durée totale de confinement, fixée ̈  2 heures, seront des ®l®ments de nature ¨ 

disqualifier un bâtiment ou un local cible. 

La seconde étape consiste à évaluer dans un bâtiment les locaux qui peuvent servir de zone de 

confinement. Concernant les dimensions de la pièce, la recommandation est de 1,5 m
2
 par personne 

(au minimum 1 m
2
) et un volume recommand® de 3,6 m

3
 (au minimum 2,5 m

3
). Les cheminements 

intérieurs doivent ensuite permettre aux individus dôatteindre le local refuge sans °tre en contact 

avec le nuage toxique. Le bâtiment pourra ®ventuellement jouer le r¹le de ç tampon è face au nuage, 

le choix du local se portera alors idéalement au milieu du b©timent, des couloirs par exemple, afin 

dô®viter toute exposition directe ¨ la source de danger. Lô®tanch®it® de chaque pi¯ce du local sera 



 

© 2022 ISTE OpenScience ï Published by ISTE Ltd. London, UK ï openscience.fr                                                                    Page | 8 

mesurée en insistant sur quatre grands axes : les menuiseries, les liaisons façades et planchers, les 

équipements électriques, les trappes et les éléments traversant de parois. Enfin les entr®es dôair tels 

que les systèmes de chauffage, de ventilation ou de climatisation devront °tre ma´trisables afin 

dô®viter les infiltrations. Dôautres ®l®ments pr®sents peuvent °tre pris en compte dans le diagnostic, 

comme la pr®sence dôun sas dôentr®e et de sanitaires. 

La troisième étape consiste à réduire la vulnérabilité du local de confinement. On calcule pour 

cela le taux dôatt®nuation cible (TAC) qui permet de d®terminer sa perm®abilit® ¨ lôair. Le TAC se 

calcule pour chaque produit toxique et sôobtient en divisant la concentration correspondant au seuil 

des effets irr®versibles (SEI) ¨ ne pas d®passer dans le local sur la concentration du produit dans le 

nuage ¨ lôext®rieur pendant une heure, temps conventionnel (CERTU, 2013). Pour r®aliser ce calcul 

sur un b©timent individuel ou collectif ¨ usage familial, la m®thode utilis®e est dite simplifi®e gr©ce 

¨ lôutilisation dôabaques. Ces derniers prennent en compte trois param¯tres : le type de b©timent 

(individuel ou collectif), lôexposition du local par rapport à la source de danger (distance, existence 

dôautres b©timents intermédiaires) et les conditions atmosphériques. Pour les autres types de 

bâtiments, une étude spécifique est nécessaire. 

La quatrième étape vise enfin ¨ r®duire lô®tanch®it® ¨ lôair du local en travaillant sur les axes cit®s 

précédemment et à réduire la vulnérabilit® de lôenveloppe du b©timent, il sôagit donc de mesures 

structurelles pour le confinement.  

Le diagnostic concernant la cr®ation dôun local de confinement pour un b©timent ¨ usage non 

r®sidentiel va l®g¯rement diff®rer. En effet, concernant la taille du local de confinement, celui-ci doit 

prendre en compte toutes les personnes potentiellement pr®sentes sur le site, le personnel et le 

public, selon les m°mes recommandations de taille et de volume par personne cit®es précédemment. 

Si le nombre de personnes ¨ confiner est important et que le b©timent sôorganise sur plusieurs 

étages, il peut °tre n®cessaire de consid®rer pour chaque ®tage la possibilit® dôam®nager un ou 

plusieurs locaux. Dans le cas de plusieurs b©timents sur un m°me site, la présence dôau moins un 

local par b©timent permet dô®viter de trop importants mouvements de foule et lôexposition des 

personnes au nuage. La pr®sence dôun sas dôentr®e peut ralentir le temps de p®n®tration dôun 

polluant mais sa taille ne doit pas °tre sous-dimensionn®e par rapport au nombre de personnes ¨ 

confiner dans le local. Le sas dôentr®e du bâtiment sera id®alement diff®rent du sas dôentr®e du local 

de confinement. 

Comme nous lôavons vu, les locaux de confinement ayant fait lôobjet de mesures structurelles 

sont rares en France, cela concerne par exemple moins de 10 % des logements exposés au risque 

industriel et soumis à un PPRT
8
. 

3.2. Mesures non structurelles : le rouleau adhésif 

Prévoir le confinement de la population dans les plans (ORSEC, PCS) et diffuser la consigne lors 

dôune alerte implique en amont de sôassurer que la zone de danger dispose de locaux de mise à 

lôabri. Cela implique également que tout individu ait les moyens dôorganiser un local de 

confinement qui réponde au plus près aux contraintes dô®tanch®it® ¨ lôair ext®rieur. Ces mesures 

mises en place pour limiter lôentr®e dôair dans un local avec des moyens limités sont des mesures 

dites non structurelles. Elles sont réalisées par les personnes pendant la crise et sont donc dôautant 

plus importantes si le local nôa pas ®té modifié par des mesures structurelles.  

En cas dôalerte et en lôabsence de lieu de confinement identifié comme tel, il faut se rendre 

rapidement dans un bâtiment, si possible ne disposant pas de baies vitrées qui risqueraient de se 

                                                           

8
 https://www.banquedesterritoires.fr/prevention-et-gestion-des-risques-industriels-20-ans-apres-azf-il-reste-beaucoup-faire-

estime 
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briser en cas dôexplosion. Une fois ¨ lôint®rieur, il faut rechercher une pièce, si possible sans fenêtre, 

et sôenfermer. Il faut alors sôassurer quôaucune entrée dôair ne puisse se faire. Cela nécessite dôavoir 

¨ sa disposition de lôadh®sif, ou tout autre matériel, pour colmater les portes et les fenêtres, et 

éteindre ou colmater les systèmes de ventilation, de climatisation et de chauffage présents dans la 

pièce. En cas dôalerte, lôapplication des mesures non structurelles dépend donc non seulement de 

lôinformation donn®e au public mais également de la préparation des lieux et des personnels 

susceptibles de les accueillir. 

4. Les consignes à la population en cas dôaccident avec effet toxique 

Selon que la personne se situe ̈  lôint®rieur du site industriel, dans la zone PPRT, dans une 

commune incluse dans le zonage du PPI ou ¨ lôext®rieur de toutes ces zones, les consignes peuvent 

diff®rer en cas dôaccident industriel avec risque toxique. Et ces consignes doivent être adaptées aux 

différents types de mobilit® au moment de lôalerte, selon que la personne se d®place ¨ pied ou en 

voiture par exemple, et de lôactivit® de la personne et de ses proches au moment de lôalerte : ne pas 

aller chercher ses enfants ¨ lô®cole est une des consignes importante dans ce contexte. 

Si les normes relatives ¨ lôam®nagement dôun local de confinement sont extrêmement précises, 

que ce soit ¨ lôint®rieur dôun b©timent r®sidentiel ou dôun ®tablissement recevant du public, nous 

avons voulu évaluer la précision des consignes données à la population dans différents territoires en 

cas de danger au nuage toxique et voir dans quelles mesures celles-ci étaient génériques. Il est en 

effet attendu que face à un risque impliquant un nuage toxique, les consignes diffus®es ¨ lô®chelle 

des PPI soient similaires, voire identiques à celles données au niveau national pour ne pas prêter à 

confusion. Les consignes de lô£tat précisent ainsi comment se déplacer par rapport à la progression 

du nuage et indiquent les gestes ¨ accomplir si les services de secours demandent une mise ¨ lôabri 

(Figure 1). 
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Figure 1. Les consignes nationales en cas dôaccident industriel et de nuage toxique (source : 

https://www.gouvernement.fr/risques/accident-industriel) 

En comparaison avec ces consignes nationales de référence, nous avons collecté et analysé les 

plaquettes dôinformations des 20 villes franaises qui accueillent le plus grand nombre de sites 

Seveso en France (Lassalle, 2021). Sur ces 20 documents, des DICRIM pour lôessentiel, une 

sélection des consignes directement liées au risque dôeffet toxique nous a permis de repérer 13 

consignes distinctes (Figure 2). Nous avons isol® ¨ dessein les consignes relatives ¨ lôaction de se 

mettre ¨ lôabri ou de se confiner.  

https://www.gouvernement.fr/risques/accident-industriel
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Figure 2. Une variété de consignes de sécurité mentionnées dans 20 plaquettes dôinformation sur les 

comportements réflexes à suivre en cas de risque dôexposition ¨ un nuage toxique. 

Une seule consigne se retrouve dans toutes les plaquettes et est formulé de façon générique : 

écouter la radio. Alors que la recherche dôinformations est lôune des actions qui occupe les premiers 

instants v®cus de la crise par un individu (Fenet, Daud®, 2019) et que lôaccident de LNL a révélé 

lôimportance des r®seaux sociaux comme vecteurs principaux dôinformations durant la crise (Lebon 

et al., 2021), aucune des plaquettes ne mentionne la possibilité de trouver des informations sur les 

sites officiels, de la préfecture ou du SDIS par exemple. Une autre consigne générique à plusieurs 

types de risques renvoie à la recommandation de « ne pas aller chercher les enfants ¨ lô®cole ». 

Viennent ensuite des consignes plus spécifiques au risque dôeffet toxique, telles que couper les 

arrivées dôair, fermer les portes et les fen°tres ou colmater les arriv®es dôair, alors que des consignes 

sp®cifiques importantes sont moins repr®sent®es, ¨ lôimage de sôéloigner des fenêtres, de baisser les 

volets ou de respirer dans un mouchoir mouill® en cas dôirritation. 

Une consigne qui présente un enjeu majeur en termes dôexposition des personnes et en termes de 

gestion de crise est celle qui sôadresse aux automobilistes. Présente dans seulement une plaquette sur 

deux, et absente des consignes fournies par lô£tat, elle précise ç de ne pas rester dans un v®hicule ou 

¨ lôext®rieur è. La question de la s®curit® ¨ lôint®rieur dôun v®hicule en cas de nuage toxique nôest 

pas tranchée et peut laisser penser, lorsquôelle nôest pas mentionn®e, que lô®vacuation de la zone de 

danger est envisagée ou laissée ¨ lôappr®ciation des automobilistes. Il nôy a cependant pas en France, 

¨ notre connaissance, de m®tropoles soumises ¨ un risque dôeffet toxique et qui aurait mis en place 

un plan dô®vacuation massive de sa population.  

Si on note une tr¯s grande variabilit® des d®tails donn®s dans ces documents dôinformation, Il nôy 

a pas de relation entre le nombre de sites Seveso présents dans un territoire et le nombre de 

consignes mentionnées dans les documents dôinformation ¨ la population (Figure 3). 
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Figure 3. Nombre de consignes donn®es dans les plaquettes dôinformation et nombre de site Seveso dans 

les communes concernées. 

Ainsi Rouen, avec 7 sites Seveso intégrés dans son PPI de zone, décline 12 consignes dans son 

DICRIM alors que Strasbourg, avec 8 sites Seveso, ne mentionne que 4 consignes de mise en 

sécurité en cas de nuage toxique. Cette diversité des consignes, tant dans les détails que dans les 

termes employés, a fait lôobjet de travaux pour tendre vers des consignes génériques pouvant aboutir 

à un outil de communication unique pour le risque industriel en France (Ferrer, 2018). 

Parmi lôensemble des consignes présentes dans les documents, nous avons ensuite isolé celles 

d®crivant lôaction de se rendre dôune zone de danger vers une zone sécurisée. Sur les 20 plaquettes, 

12 expressions différentes ont ®t® relev®es pour d®signer cette consigne dans le cas dôun accident 

industriel avec un risque dôexposition ¨ un nuage toxique (Figure 4). 

 

Figure 4. Terminologie liée à lôaction de se confiner. 
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Plusieurs constats peuvent être faits. Tout dôabord la qualification du b©timent ¨ rejoindre nôest 

mentionné que dans un peu plus de la moitié des plaquettes (55 %) et porte sur sa proximité (43 %), 

sa solidité (14 %) ou son apparente étanchéité (9 %). Ensuite lôutilisation de diff®rentes expressions 

telles que « se confiner », « abritez-vous », « rentrer chez soi » ou ç sôenfermer tout de suite è est 

probl®matique dans le cas dôun danger li® à un effet toxique. En effet si la première renvoie 

directement à un local de confinement, aux normes et aux comportements développés 

précédemment, les autres sont des procédures simplifiées qui renvoient aussi bien au risque cyclone 

quôau risque intrusion. La consigne « rentrer chez soi » semble également peut appropriée pour les 

navetteurs ou les touristes présents dans les agglomérations. Pour normaliser les consignes de 

sécurité à suivre en cas de nuage toxique, nous proposons donc une plaquette qui reprend les 

principales consignes et les harmonise (Figure 5).  

 

Figure 5. Plaquette de consignes de s®curit® ¨ suivre en cas de risque dôeffet toxique : proposition  

pour le PPI de zone de Rouen. 

Les zones urbaines qui accueillent des ICPE disposent donc de différents zonages de gestion des 

risques et des crises et développent des outils de prévention et de communication pour informer les 

populations sur les mesures ¨ prendre en cas dô®v®nement majeur. Or, même si elles sont 

malheureusement rares, les études comparatives menées par la Commission européenne sur les 

incidents et accidents impliquant des sites Seveso montrent que la France souffre de nombreux 

verrous en matière de gestion des risques (European Union, 2017). Côest notamment le cas dans les 

domaines de la planification de gestion de crise, dans lôinformation ¨ la population et les inspections 

annuelles des établissements classés Seveso seuil haut. Lô®tude du comportement des populations 

lors de lôincendie des sites LNL permet de prolonger ce constat, en questionnant 

lôop®rationnalisation de la doctrine de confinement.  

5. Lôincendie des sites Lubrizol et Normandie Logistique le 26 septembre 2019 

Le 26 septembre 2019, à 2h40 du matin, un incendie se déclenche dans les sites de Lubrizol et 

Normandie Logistique. Le PPI est déclenché une heure après par le préfet, à 3h45. Avant 6h, les 
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principaux axes de circulation menant aux deux sites sont fermés. Un confinement de la population 

située dans un p®rim¯tre de 500 m¯tres autour des usines est mis en place. Lôordre de confinement 

est diffusé via un communiqué de presse de la préfecture à 5h50 : « Par souci de précaution, il a été 

décidé un confinement de la population dans un périmètre de 500 mètres autour de lôentreprise è 

(RII, 2020). Par ailleurs le préfet recommande lors des conférences de presse « d'éviter les 

d®placements non indispensables dans lôagglom®ration de Rouen et de rester ¨ lôint®rieur autant que 

possible » (Sénat, 2020). Deux sirènes dôalerte sont d®clench®es ¨ 7h51, soit plus de 5 heures apr¯s 

le d®but de lôincendie
9
. Lors des différentes auditions, le préfet justifie ces délais par son souci de ne 

pas créer de mouvements de panique en pleine nuit alors que la population est déjà confinée
10

. 

Treize communes situées principalement sous le nuage fermeront leurs écoles sur arrêté préfectoral 

tandis que 15 autres le feront de leur propre initiative, dont les communes de Petit-Quevilly et 

Grand-Quevilly au plus proche de lôincendie. Lôincendie sera finalement ®teint vers 15h et la 

consigne de confinement autour du site levée à 16h30. 

5.1. Comportements de la population dans la zone des 500 mètres autour des sites LNL 

Suite à cet événement, une enquête a été réalisée pour étudier les comportements de la population 

de la métropole durant cette journée
11

. Cette étude a notamment révélée un phénomène de départs 

spontanés au moment de la crise qui a concerné près de 20 % des 1600 ménages ayant répondu à 

lôenqu°te (Lebon et al., 2021). Avec un barrage mis en place dans un rayon de 500 mètres et une 

consigne de confinement de la population, nous nous sommes également intéressés aux 

comportements des populations ¨ lôint®rieur de ce p®rim¯tre. Lôobjectif était de comparer les 

comportements de cette population à ceux observ®s ¨ lô®chelle de la métropole, et de comprendre 

comment les consignes avaient été diffusées et interpr®t®es au plus pr¯s de lôincendie ? 

En effet, le périmètre de confinement établi sous lôautorité du préfet à 500 mètres autour des 

usines de LNL ne répondait à aucun zonage préexistant, ni dans le PPRT ni dans le PPI. Les 

objectifs précis de cette zone de confinement nô®taient également pas tout de suite identifiés, 

confusions associées ¨ lôemploi même du terme « confinement è en lieu et place dôune « mise à 

lôabri » (RII, 2020). Il a été établi par la suite que les objectifs de ce rayon étaient essentiellement de 

prot®ger les populations les plus proches du risque dôexplosion et de r®duire la circulation autour du 

site pour ne pas gêner le travail des services de secours et de sécurité (Sénat, 2020).  

Pour alerter la population autour du site, en plus du communiqué de presse de la préfecture à 

5h50, le syst¯me dôalerte de la commune de Petit-Quevilly a été utilisé : un SMS
12

 a été envoyé aux 

environs de 8h du matin aux abonnés résidents dans un rayon de 500 m autour du bâtiment 

                                                           

9
 http://www.irma -grenoble.com/PDF/risques_infos/HS1/HS1article11.pdf  

10 Une confusion existe entre ces deux tactiques de gestion de crise. Lors de son audition devant le Sénat le 22 octobre 2019, 

Eric Schnur, président-directeur général du groupe Lubrizol, déclare ainsi : « Nous sommes profondément désolés pour les 

irritations que la fumée a provoquées et reconnaissants envers la préfecture d'avoir appelé la population à rester confinée ». Le 

ministre Castaner déclare, lors de ces mêmes auditions « Cette décision, je le sais, a pu prêter à débat, mais elle se fonde sur un 

diagnostic pragmatique de la situation. Pendant les heures qui ont suivi le début de l'incendie, l'important était que les 

populations restent confinées au maximum. Étant donné l'heure nocturne, le plus simple était de garder les populations à l'abri 

chez elles, plutôt que de risquer de créer des mouvements de panique dans toute la ville. » Il revient finalement au Colonel J.-Y. 

Lagalle, directeur du SDIS 76, de clarifier les éléments techniques lors de son audition au Sénat : « Nous n'avons pas mis en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ζ confinement ». J'ai proposé au préfet, par souci de réalisme, au-delà du périmètre de 1340 mètres dans le cône des 

fumées, une simple « mise à l'abri », qui consiste simplement à rester chez soi. En effet, un confinement implique de scotcher 

portes et fenêtres si bien que les habitations deviennent rapidement assez irrespirables, après un délai de deux heures ». 

11
 https://www.univ-rouen.fr/actualites/enquete-lubrizol-votre-journee-du-26-septembre-2019-entretien-avec-eric-daude/  

12
 {a{ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

http://www.irma-grenoble.com/PDF/risques_infos/HS1/HS1article11.pdf
https://www.univ-rouen.fr/actualites/enquete-lubrizol-votre-journee-du-26-septembre-2019-entretien-avec-eric-daude/
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administratif de Lubrizol, choix r®alis® par la maire ¨ d®faut dôinformations pr®cises sur la 

localisation de lôincendie
13
. Lôincendie sô®tant d®clench® dans dôautres b©timents, plus ¨ lôest, des 

populations présentes dans le rayon des 500 m¯tres de lôincendie nôont ainsi pas reu le SMS 

dôalerte. 

Nous avons donc choisi ce périmètre de 500 mètres autour de lôincendie pour passer un 

questionnaire en face-à-face auprès des ménages résidant la zone. Lôenqu°te a ®t® r®alis®e au mois 

de juin 2021. Près de 28 % des ménages qui résident cette zone (36 sur 130) ont accepté de répondre 

au questionnaire, ce qui est un bon score compte tenu du contexte sanitaire li® ¨ lô®pid®mie de 

Covid-19 durant cette période. Le principal motif mentionné par les personnes qui ont refusé de 

répondre au questionnaire était la volonté « de tourner la page de cet incendie » : salari®s de lôusine 

ou dévalorisation du patrimoine foncier, autant de facteurs susceptibles de motiver ce d®sir dôoubli. 

Une seule personne, la personne référente dans la mesure du possible, a été interrogée par ménage. 

Un peu plus de 50 % des personnes interrogées ont entre 30 et 60 ans, les autres plus de 60 ans. 

Une alerte et des informations trop tardives 

Plus de 80 % des personnes interrog®es n'ont pas reu de signal dôalerte ni dôinformation 

concernant la mesure de confinement. Ce fort pourcentage est à mettre en perspective avec le fait 

que près de 67 % des personnes interrogées ont quitté leur domicile dès les premières minutes qui 

ont suivi le démarrage de lôincendie et les premières explosions, soit plusieurs heures avant le 

premier communiqué de presse de la préfecture peu avant 7h. Parmi les ménages qui ont choisi de 

rester à domicile (33 %), les 3/4 lôont fait de mani¯re spontan®e, une faible proportion nôayant 

finalement été informée que par le SMS ou un appel téléphonique de la mairie de Petit-Quevilly aux 

environs de 8h du matin. Parmi les mesures immédiates prises par ces personnes, le colmatage des 

portes et des fen°tres et la recherche dôinformations via la radio ont été mentionnées (40 %). Aucun 

des logements des personnes interrogées ne dispose de local de confinement, non obligatoire dans 

cette zone du PPRT. Les personnes qui se sont confinées se sont senties globalement en sécurité à 

lôint®rieur de leur domicile. 

Une évacuation spontanée de la zone de confinement des 500 mètres 

Lô®vacuation spontan®e a donc été le comportement dominant pour les trois quarts des personnes 

interrogées et résidant la zone des 500 mètres. Cette proportion est trois fois plus élevée que la 

tendance mesurée lors de lôenqu°te sur la population de la m®tropole (Lebon et al., 2021). Un peu 

plus de la moitié des répondants ayant fui motive ce choix par de très fortes inquiétudes pour sa 

sécurité. Réveillés par les explosions, les bruits de lôincendie et les v®hicules dôinterventions, et 

faute dôinformations sur la conduite ¨ tenir, lô®vacuation des populations riveraines des sites LNL 

sôest organis®e entre voisins d¯s les premiers instants de lôincendie. 

Face à la menace des explosions et de lôincendie des sites LNL, seulement un tiers des personnes 

interrogées a décidé de rester à son domicile, parmi lesquelles moins de la moitié a mis en place des 

mesures de confinement non structurelles. Comment se sont comportées, à moins de 4 kilomètres 

des sites LNL en feux, les populations qui vivent ®galement dans le PPRT dôun autre site Seveso 

seuil haut et dans le PPI de zone de Rouen ? 

5.2. Comportements de la population autour dôun autre site Seveso Seuil haut 

Alors que la population riveraine des sites LNL nôa pas dôobligation ni de recommandation 

concernant lôam®nagement dôun local de confinement ¨ domicile pr®vu par le PPRT, ce nôest pas le 

cas dans le zonage r®glementaire du PPRT de lôusine Bor®alis (Figure 6). Nous avons donc réalisé 
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un second questionnaire pour ®tudier lôeffet de lôaccident LNL sur la population riveraine de 

Boréalis, site classé Seveso seuil haut et situé dans la commune voisine de Grand-Quevilly. Boréalis 

est spécialisé dans les fertilisants simples et composés dont les procédés de fabrication nécessitent 

de lôammoniac stock® sur site dans une sphère de 500 tonnes. La zone des effets irréversibles en cas 

dôouverture brutale de cette sph¯re est de 8 000 m¯tres autour de la cuve, celle-ci correspond à la 

limite du périmètre du PPI de zone de Rouen (Rouen, 2020). Dans la zone des 500 mètres autour de 

lôusine Bor®alis, 190 r®sidences font lôobjet dôune recommandation (zone bleu foncé) de présence 

dôun local de confinement dans le cadre du PPRT de Boréalis (Figure 6). 

 

Figure 6. Zonage r®glementaire du PPRT du site Bor®alis et zone dô®tude. 

Sur les 190 ménages recensés dans la zone, nous avons pu en interroger 39, soit un peu plus de 20 

%. Situ® au sud de lôincendie, le panache de fumée nôa pas survol® leur domicile, ni leur commune. 

Ce sont ainsi 85 % des personnes interrogées qui sont restées à leur domicile le jour de lôincendie. 

Parmi elles, un peu moins de la moitié (42 %) a mis en place une ou plusieurs mesures de 

confinement non structurelles ce jour-là. Si lôaccident du 26 septembre 2019 nôa pas eu un effet 

massif sur la hausse du niveau dôinqui®tude chez ces personnes (60 % indiquent même ne pas être 

plus inquiètes quôauparavant), ce résultat est à nuancer du fait de la pr®sence dôune inquiétude 

structurelle : elles sont 85 % ¨ d®clarer probable quôun ®v®nement similaire se produise sur le site de 

Boréalis et que les conséquences seraient beaucoup plus graves que celles observées lors du 26 

septembre 2019 !  

Ainsi, près de 50 % des répondants ne se sentent « pas du tout » en sécurité à leur domicile. Ils 

sont 64 % ¨ savoir quôils se trouvent dans le zonage du PPRT, et moins de la moiti® dôentre eux 

connaît la recommandation dôavoir un local de confinement du fait de ce zonage. Et seuls deux 

ménages parmi ceux interrogés ont commencé des démarches pour réaliser un local de confinement. 

La complexité et la lenteur des démarches sont systématiquement évoquées pour expliquer un tel 

échec, que lôon retrouve dans dôautres ®tudes (Blesius, 2016). Lôautre raison ®voqu®e est que, 

sôagissant dôune recommandation sur des biens d®j¨ existant, aucun financement nôest prévu. Les 

aides financières ne sont en effet associées quôaux zones de prescription ou de délaissement. Enfin, 


